
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE  
WILAYA DE BORDJ BOU ARRERIDJ 

DAIRA DE DJAAFRA 
RAMMUNE DE DJAAFCO 

N° fiscal : 41700200003407401014 

visoireattribution proAVIS d'  
Vu l’article 65 du décret présidentiel n° 15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public. 

le président de l'APC de DJAAFRA informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participé à L’ AVIS  D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT N°02/ 2026    Publié dans les quotidiens nationaux almasar arabi en arabe  et  
Planète sport  en français date du 05 /03 /2026 et deux journaux éléctronique et le Bomop Semaine de 23 au 29 novembre 2025 du  concernant  L 'Opération suivante  :  Aménagement urbain et réalisation d’arrêts de bus à 

travers les villages de la commune 
Lot N°01 AMENAGEMENT URBAINE A TRAVERS DE LA COMMUNE LES VILLAGES(ouled hama,ouled rached, ouled kacem,ouchenen elkabira, boufenzar)           
Lot N°02 :  réalisation d’arréts de bus à traver les villages de la commune (ouled khelifa, djaafra center, ouchenen elkabira , chekbou ). 
 

N° Intitulé soumissionnaires NIF Montant proposé 
Ouvert  TTC (DA) 

Montant proposé 
Corrigé en TTC 

(DA) 

Taux de 
remise 

Montant proposé  Corrigé 
en TTC  après la remise 

Note 
technique 

Délais Observation 

01 

Aménagement urbain et réalisation 

d’arrêts de bus à travers les 
villages de la commune 

LotN°01 AMENAGEMENT 
URBAINE A TRAVERS DE LA 

COMMUNE LES VILLAGES(ouled 
hama,ouled rached, ouled 

kacem,ouchenen elkabira, 
boufenzar)           
 

Entreprise des grands 
travaux publics et 

Hydrauliques 
 ‘Yahyaoui Zakaria ‘ 

18834150015718600000 9.813.706.87  9.813.706.87  / /  9.813.706.87  
80  

Points 
18 

Jours 

Moins 
disant et 
Qualifier 

techniquem
ent 

02 

Aménagement urbain et réalisation 
d’arrêts de bus à travers les 
villages de la commune 
Lot N°02 :  réalisation d’arréts de 

bus à traver les villages de la 
commune (ouled khelifa, djaafra 

center, ouchenen elkabira , 
chekbou ). 
 

Entreprise des 
travaux et 

construction dans 
toutes  Ces étapes 

‘ Hammaoui salah ‘ 

183341500180139 2.189.600.00  2.189.600.00  10   %  1.970.640.00  
59  

Points 
30 

Jours 

Moins 
disant et 
Qualifier 

techniquem
ent 

Conformément à l'article 56 de la loi n°23-12 du 18 Muharram 1445 correspondant au 5 août 2023, qui précise les règles générales liées aux marchés publics. et Conformément à l’article 82 décret 
présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marché publics et délégations de service public Les soumissionnaires  a le droit de contester le choix opéré en introduisant un recours 
dans les dix (10) jours à compter de première publication de l’avis d’attribution provisoire provision a la commission des marchés de la commune.    

                                                                                                                                                     Djaafra Le :  .........................  ..........................  
 

 Le  P/ APC de Djaafra  
 
 

ALMASDAR- ANEP 2616011914- 06/04/2026 


